BEFFROI DE THUIN
Gestion du patrimoine

1. Situation existante 

1.1. Statut de protection du Bien en tant que patrimoine architectural et urbain

1.1.1. 
Bien objet de l’inscription sur la liste PM

1.1.1.1
Arrêté(s) de classement 

Un arrêté du Régent du 24 mai 1949, classe comme monument le Beffroi de la Ville de Thuin en raison de sa valeur archéologique et historique.
Depuis le 29 mai 2009, le Beffroi est inscrit sur la liste du patrimoine exceptionnel de la Région Wallonne en tant que monument.

Un arrêté de l’exécutif de la Communauté Française classe le 5 décembre 1983 les galeries, place du chapitre, au pied du Beffroi (élément non incorporé dans le site patrimoine mondial).
A l’occasion de la 23ème session du Comité du Patrimoine Mondial tenue du 29 novembre au 4 décembre 1999 à Marrakech, Maroc, les beffrois de Flandre et de Wallonie ont été inscrits sur la liste du patrimoine mondial sous le numéro d’ordre 943. 

Le Beffroi est soumis aux dispositions énumérées dans le point correspondant à la zone tampon.
1.1.1.2
Présence de sigle triangle bleu


A vérifier

1.1.2.
Zone tampon du bien inscrit

1.1.2.1
Protection juridique 

La zone tampon correspond au périmètre du Centre ancien protégé de la Ville de Thuin (Règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en matière d’urbanisme édicté par arrêté royal du 13/12/1976) – voir ci-dessous.
La zone tampon n’a pas le statut de zone de protection, ni en tout ni en partie.
1.1.2.2
Biens classés et repris à l’inventaire du patrimoine :
Outre le beffroi, la zone tampon inclut un site repris sur la liste du patrimoine exceptionnel :

· Les « jardins suspendus » de Thuin (S).

La galerie néo-classique accolée au beffroi est classée.

La zone tampon englobe l’essentiel du chœur historique de la Ville de Thuin ; 8 immeubles sont classés et une partie de son tissu urbain est reprise à l’inventaire du patrimoine.
1.2. 
Situation de droit et de fait actuelle et au moment de l’inscription sur la liste PM 

1.2.1.
Plan de secteur 

Le beffroi est repris en zone d’affectation d’habitat et en périmètre de protection d’intérêt culturel, historique ou esthétique.

L’ensemble du « centre ancien protégé » qui correspond à la zone tampon est considéré d’intérêt culturel, historique ou esthétique, hormis les jardins suspendus situés en périmètre de protection d’intérêt paysager.
L’essentiel de la superficie est déterminée en zone d’habitat ; des zones de services publics et d’équipement communautaires, des zones d’espaces verts ainsi que deux parcs complètent la description.

1.2.2.
Zone protégée en matière d’urbanisme – ZPU
La zone tampon correspond au périmètre du Centre ancien protégé (Règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en matière d’urbanisme édicté par arrêté royal du 13/12/1976, modifié par l’arrêté royal du 12 juin 1978) de la Ville de Thuin, délimitant la zone protégée comme suit : rues du Moustier, des Deux Gares, Sainte-Nicaise, route de l’Etat n° 6 (viaduc), quartier des Mariniers, rue du Déversoir, impasse Demi-Lune et sa prolongation jusqu’à la Sambre, limite nord, Chant des Oiseaux, rivière la Biesnes (les 2 rives), rue de Ragnies.

Un arrêté du Ministère de la Région Wallonne du 30 août 2006 modifie la carte du périmètre. (modification du dessin et non du tracé)
1.2.3.
Règlement Communal d’Urbanisme - RCU

Néant
1.2.4.
Schéma de Structure Communal – SSC

Néant
Schéma directeur touristique du centre ancien – Septembre 2009.
Réalisé à la demande de la Ville de Thuin, le Schéma consiste en l’étude du développement d’un espace socio-économique basé sur le tourisme dans le centre ancien de Thuin et la mise en valeur de son potentiel touristique (Beffroi, jardins suspendus, place du chapitre).  L’étude comprend des propositions en matières d’aménagement, de mobilité, d’urbanisme, de signalétique, de mise en valeur des sites touristiques et de propositions pour le développement de l’activité économique.

1.2.5.
Plans Communaux d’Aménagement – PCA

Le Beffroi ne fait partie d’aucun PCA.
La zone tampon ne comprend pas de PCA en vigueur ou non abrogé .
1.2.6.
Périmètres de Remembrement urbain (levée partielle d’instruments réglementaires)

Le beffroi ainsi que la zone tampon ne se situent pas dans un périmètre de remembrement urbain.

1.2.7.
Périmètres de Rénovation Urbaine. (Octroi de subventions au secteur public pour l’exécution d’une opération de rénovation urbaine)

Le Beffroi est intégré dans un périmètre de rénovation urbaine : « Quartier du Beffroi » - 56078 RUB 0001-01 (Arrêté royal du 18 juillet 1978)
La zone tampon ne comprend pas d’autre périmètre.
Un arrêté de subside a été signé le 11/10/2011 pour le financement de l’élaboration du dossier de Rénovation urbaine de la ville haute (Bureau JNC International). Des réunions d’enquête publique sont prévues du 13/02 au début mars 2012.
Le conseil communal du 28/09/2011 a déterminé le périmètre d’intervention : de la place du chapitre au site de la Demi-Lune

1.2.8.
Périmètres de Revitalisation urbaine (Octroi de subventions au secteur public dans le cadre d’un partenariat public privé pour l’exécution d’une opération de révitalisation urbaine)

Le Beffroi est intégré dans un périmètre de revitalisation urbaine : « Place Albert 1er – Ville haute »  56078-REV 0001-02.

1.2.9.
Sites à réaménager (sites désaffectés)
Le Beffroi ne constitue ni n’est situé dans un Site à réaménager mais la zone tampon en comporte 2 :

· 56078-SAE 0002-02 : Cinéma le Notger (Arrêté du 31/07/2007) ;

· 56078-SAE 0004-02 : Administration communale  (Arrêté du 13/02/2009) ;

1.2.10.
Instruments abrogés depuis l’inscription sur la liste PM

Aucun instrument

1.2.11. 
Statut de protection du Bien en tant que patrimoine naturel

1.2.11.1.
Bien objet de l’inscription sur la liste PM

Pas d’objet ;

1.2.11.2.
Zone tampon du bien inscrit

Pas d’objet

1.3.
Divers

1.3.1.
Valeurs patrimoniales à proximité immédiate de la zone tampon

Bois du Grand Bon Dieu, classé comme site.
1.3.2
Couloirs de vue

Aucun couloir n’est protégé de manière spécifique.

Des points de vue exceptionnels méritent une attention particulière à partir de :

- Avenue de ragnies (3 arbres)

- Rue du Fosteau/ Ruelle Mon Plaisir

- Rue du Fosteau/Château Beauregard

- Chemin du Halage/ Route d’Anderlues (pont du S)

- Route d’Anderlues/Ruelle saint-Antoine (Waibes)

2. Etat sanitaire du bien

Le beffroi en place 

2.1
Etat sanitaire du bien

Le bien est.
2.2
Travaux de restauration et de conservation entrepris

· Octobre 2005 : Dossier d’intervention ultérieur et Plan de relevés du bâti campanaire intérieur et extérieur

· Actions déjà réalisées :

· Avril 2002 : Nettoyage du Beffroi (objets, cloisons, planchers, fientes, nids, corps de pigeons) : Coût 20570€ TVAC.

· Décembre 2004 : Rénovation complète du Beffroi (Coût :1.568.056,71€ TVAC). Détail des travaux : Installation des bureaux dans l’aile attenant au beffroi y compris raccordement. 

Divers - électricité - téléphone - fax 

Installation des containers - magasin - décharge - sanitaires Mobiles 

Démolition des abords et de certains parachèvements de l’annexe existence. 

Démolition de maçonnerie intérieures - chapelle - prison 

Aménagement et restauration ext. du beffroi y compris la toiture 

Mise en état des abords de passages 

Evacuation des excédentaires 

Egouttage en tuyaux PVC bénor 

Chambres de visites 80x80 

Raccordement sur réseaux existant 

La structure métallique supportant la toiture (colonnes profil) -support-poutres principales HEB 400 

Maçonnerie réalisée en blocs cellulaires 

Brique de parement suivant fiche technique 

Structure support 

Isolation de toiture en laine de roche 

Toiture ardoises naturelles 

MENUISERIES EXTERIEURES 

Double porte en alu avec barre anti-panique 

Châssis PVC 

MENUISERIES INTERIEURES 

Portes intérieures du type placal 

Paumelle groupe type SMN.001 de marque « DUPERAY» 

Enduit mono couche avec un mortier préparé 

Enduit exécuté suivant index 42.5 du cct 104 

REVETEMENT DE SOL EN FAIENCE 

Chape ciment est désolidarisée des murs par l’interposition d’une plaque de polystyrène de 5 mm 

Carrelage en grès cérame vitrifié conforme à I NBN 786 

Faux plafond de type anti-condensation sur résilles métalliques format 60x60 

Faux-plafond sous toiture courbe 

Peinture multicolore à base d’une dispersion acrylique sur fibre de verre 

Préalablement à l’application de la peinture, les murs ont reçu un tissu mural en fibre 

· Décembre 2004 : Rénovation du Campanaire (cloches et carillon, structure, motorisation, réaccordage, clavier, raccordement électrique) du Beffroi.

· Octobre 2005 : Dossier d’intervention ultérieur et Plan de relevés du bâti campanaire intérieur et extérieur

· Décembre 2006 : Réparation du compresseur du campanaire défectueux

· Juin 2011 : Protection du carillon (fabrication et classement d’un meuble pupitre fermé (partiellement vitré) destiné à contenir tout le matériel actuellement à côté du clavier pour protection du matériel et du carillonneur contre les intempéries. Parois vitrées autour du carillonneur et plancher sous ses pieds. Amélioration du meuble clavier afin d’éviter les vibrations des tirants de cloche. Coût : 14940,74€ TVAC.


A compléter

2.3
Travaux programmés


A compléter

2.4.
Etat général des biens se trouvant dans la zone tampon


A compléter
3. 
Identification des menaces et risques 

3.1. 
Menaces et risques 

3.1.1. 
Risques liés au statut juridique du bien et de sa zone tampon

A compléter

3.1.2. 
Risques naturels 

A compléter

3.1.3. 
Risques liés à l'urbanisation 


A compléter

3.1.4. 
Risques liés aux aspects sociaux 

A compléter

3.1.5. 
Risques liés au développement touristique 

A compléter

3.1.6. 
Risques liés à la vétusté


A compléter

3.2. 
Mesures pour prévenir les altérations du bien 

3.2.1. 
Plan de gestion 
3.2.2. 
Outils d'aménagement du territoire 
3.2.3. 
Plan de maintenance 


Actions à mener dans le cadre de la gestion du patrimoine :

	Action – Gestion du patrimoine - 01

	Descriptif
	Préciser le périmètre de la zone tampon des beffrois de Mons, Tournai, ….. 

	Objectif
	Déterminer les zones 

	Responsable
	DGO4 / Direction de la protection

	Partenaires
	Administrations communales, Directions extérieures, CRMSF

	Budget
	Fonds propres DGO4

	Autres besoins
	 

	Phasage et timing
	Somme d’actions ponctuelles et individuelles par beffroi 
Action à court terme

	Evaluation
	Zones approuvées par CWAPAM

Indicateur quantitatif : zones déterminées


	Action – Gestion du patrimoine - 02

	Descriptif
	Identifier les contradictions entre instruments juridiques d’application pour chaque beffroi et modifications de ceux-ci en vue d’empêcher des interprétations menant à des actions contradictoires 

	Objectif
	Harmoniser les différents instruments juridiques  appliqués à chaque beffroi.

	Responsable
	DGO4 / Direction de la protection

	Partenaires
	DGO4 – Services centraux ; Administrations communales, Directions extérieures.

	Budget
	Fonds propres

	Autres besoins
	

	Phasage et timing
	Actions à court terme : Identification des contradictions
Actions à moyen terme : harmonisation des instruments juridiques

	Evaluation
	Modifications approuvées par CWAPAM

Indicateur quantitatif 
1.  phases d’identification des contradictions complétées
2.  phases d’harmonisation complétées


	Action – Gestion du patrimoine - 03

	Descriptif
	Déterminer des couloirs de vues par beffroi 

	Objectif
	Préciser les couloirs de vue et les inclure dans un instrument juridique existant ou à créer

	Responsable
	DGO4 / Direction de la protection

	Partenaires
	Administrations communales, Directions extérieures.

	Budget
	Fonds propres

	Autres besoins
	

	Phasage et timing
	Actions à court terme : Identification des couloirs de vues potentiels

Actions à moyen terme : détermination des couloirs de vues et de leurs statuts juridiques

	Evaluation
	Propositions  approuvées par CWAPAM

Indicateur quantitatif 

1.  phases d’identification des couloirs de vues

2.  phases de détermination de couloirs de vues protégés par un instrument juridique.
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